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    Une société de sauvetage – documentation selon les archives et la FAVJ -  
 
    La constitution  
 
    Assemblée de citoyens du district de la Vallée convoquée à l’Hôtel du Lion 
d’Or au Sentier le 20 février 1898, à l’effet d’organiser un service de sauvetage 
sur le Lac de Joux. 
    Présidence de Mr. W. Fitting, président provisoire. 
    L’assemblée étant en nombre et l’heure de convocation passée, le président 
déclare la séance ouverte et désigne Mr. Henri Golay pour rédiger le procès-
verbal. 
    Le président annonce que vu les accidents toujours plus fréquents qui arrivent 
chaque hiver sur notre lac et l’absence complète d’un service de sauvetage, il a 
jugé utile, conjointement avec quelques citoyens de prendre l’initiative de 
provoquer l’assemblée de ce jour, pour organiser une Société de Sauvetage.  
    Il fait remarquer qu’il n’est point question ici de relever le Club des Patineurs 
qui avait été fondé il y a quelques années déjà, mais bien de créer un service de 
sauvetage réellement utile et assurant la sécurité des patineurs sur notre lac, sans 
toutefois en assumer toutes les responsabilités.  
    Il fait observer que les autorités communales du Chenit, de l’Abbaye et du 
Lieu désirent qu’il soit fait quelque chose dans ce but et seraient toutes 
disposées à appuyer financièrement une société de ce genre, bien organisée. Il 
termine en proposant qu’il soit nommé un comité provisoire chargé de cette 
organisation et ouvre une discussion générale.  
    Mr. Charles Golay donne quelques explications sur l’organisation de la 
Société de Sauvetage qui nous est nécessaire. Elle pourrait être composée de 
deux catégories de sociétaires. 1o des membres actifs  2o des membres passifs.  
    Les membres actifs seraient chargés de l’organisation du service de sauvetage 
et de l’administration de la société ; ils ne paieraient pas de contribution. Les 
membres passifs formeraient une classe de sociétaires appuyant financièrement 
la société. 
 
    Concernant la question financière, il croit qu’avec les subventions que les 
communes sont décidées d’affecter à cette œuvre, cela suffira pour couvrir les 
dépenses. Il donne ensuite quelques explications sur la manière dont le service 
de sauvetage peut être organisé et les engins nécessaires.  
    Une discussion intervient au sujet des membres passifs soumis à une 
cotisation ; il en ressort que les communes devraient faire des subventions 
suffisantes pour couvrir les frais sans être obligé de réclamer des contributions 
aux sociétaires ; d’autre part, il semble que l’Etat pourrait nous accorder un 
subside, à l’instar d’autres œuvres dont l’utilité n’est pas mieux marquée. 
    Mr. Charles Golay partage ces idées et entendait bien que les membres passifs 
paieraient des cotisations plus ou moins facultatives.  
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    Le président annonce qu’il a demandé des renseignements auprès de la 
Société de Sauvetage sur le Léman afin de savoir si l’Etat lui alloue une 
subvention ; il n’a pas encore obtenu de réponse et communiquera celle-ci 
aussitôt reçue.  
    Mr. Henri Gallay remercie les personnes qui ont pris l’initiative de 
l’assemblée d’aujourd’hui, étant donné l’urgence qu’il y a d’assurer autant qu’il 
est possible la sécurité des patineurs sur notre lac. Il est d’avis que les frais 
devraient être entièrement couverts par les subventions des communes, estimant 
qu’on ne peut guère mettre à contribution les membres de la société ; comme on 
ne peut prendre de décisions aujourd’hui sur ces questions de détail, il propose 
de passer à la nomination du comité provisoire.  
    Cette proposition étant appuyée, elle est mise aux voix et adoptée à une forte 
majorité. 
    Le président annonce qu’il y a lieu de fixer le nombre des membres du 
comité, qui selon son avis pourrait être composé de 7 membres ; chaque 
commune devrait y être représentée par 2 membres au moins.  
    Aucune autre proposition n’étant faite, celle-ci est adoptée.  
    Il est fait les présentations suivantes : 
    Pour la commune du Chenit : MM. William Fitting et Charles Golay au 
Sentier, et Henri Golay à l’Orient ; ce dernier déclinant toute élection, présente 
Mr. Eugène Guignard à l’Orient.  
    Pour la commune de l’Abbaye, MM Alphonse Rochat & Paul Guignard, du 
Lieu, MM. Jean Meylan & Elie Rochat. 
    Il n’y a pas d’autres présentations et à la votation ces Messieurs sont nommés 
membres du comité provisoire.  
    Mr. Henri Gallay émet le vœu que l’on ait connaissance du projet de statuts 
quelques jours avant l’assemblée à laquelle ils seront discutés, afin de pouvoir 
en faire une étude préalable.  
    Le président annonce qu’il prend bonne note de la chose et qu’il sera fait droit 
à ce vœu. Il n’y a pas d’autres propositions. 
    L’assemblée est levée après lecture & adoption provisoire du présent procès-
verbal.  
                              Le président provisoire :                  Le secrétaire provisoire : 
 
                                                                                                                 H. Golay1 
 
    Note : les autres pièces de ce dossier de création, vu la qualité d’écriture 
qu’elles offrent, sont reproduites directement sans être transcrites.  
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                                                                                  FAVJ du 10 mars 1898. 
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                                                                                                                       S.d., vrs 1900.  

 14 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 15 



 

 

 16 



 

 17 



 

 18 



 

 19 



 

 

 20 



 

 

 21 



 

 22 



 
 

                                                                           Guide de 1929.  
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Début de 2019. Le garde Voutaz à proximité du Patin.  
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                                                                FAVJ du 27 janvier 1898. 
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